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Groupe socialiste

Introduction d'une filière ES dans les domaines de la santé et du social pour les Neuchâtelois-es

  
Postulat initialement déposé sous forme de motion 
  
Le Conseil d'Etat est prié d'entreprendre les démarches pour permettre aux étudiant-e-s Neuchâtel-es 
de suivre une formation dans les filières ES santé et sociale, soit dans les écoles existantes dans 
d'autres cantons, soit en mettant sur pied une formation sur sol neuchâtelois.  
 

Dans le domaine de la santé et dans le domaine du social, le besoin en personnel est évident. Pour 
preuve, notre canton fait appel à un nombre important de pendulaires dans les hôpitaux, EMS, soins à 
domicile ainsi que dans les institutions sociales.  
Aujourd'hui, les étudiant-e-s titulaires d'un CFC ASSC ou ASE qui souhaitent poursuivre leur 
formation doivent obligatoirement suivre une HES, ce qui implique d'obtenir la maturité 
professionnelle. Ceci décourage bon nombre d'étudiant-e-s qui préfèrent les aspects plus pratiques de 
leur métier. Or, la formation ES dans les domaines social et santé, précisément plus axée sur la 
pratique-terrain, est aujourd'hui inexistante dans le canton de Neuchâtel.  
La formation ES santé existe par exemple dans le canton de Berne, mais les Neuchâtelois-es n'y ont 
pas accès.  
L'accès à une filière ES dans le domaine de la santé et du social, pour les Neuchâtelois-es,s'avère 
judicieux pour l'emploi dans notre canton et c'est la raison pour laquelle le groupe socialiste dépose 
cette motion.  
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